Madame Denise MOREL



LE  CHESNAY,  le 19 septembre 2014     
1, Square d’Argenson

78 150 LA  CHESNAY 
Tel : 06 11 50 22 53 
                                                                 à    
SCP  GATINEAU – FATTACCINI
Avocats aux Conseils 

18, avenue  Friedland 

75008  PARIS.
Objet : Envoi du dossier de cour d’appel fondant le pourvoi de Denise Morel.
À l’attention de Maître Gatineau
Cher Maître,

Je soussignée Denise Morel, ai l’honneur de vous faire parvenir pour l’examen de mon pourvoi, l’arrêt RG 12/04737 en date du 24 juillet 2014 établi par la cour d’appel de Versailles et le dossier relatif à cette affaire. Cette décision rejette l’ensemble de mes prétentions y compris l’indemnité pour perte de chance que m’accordait le TASS.
Je joins à la présente l’intégralité du dossier traité par la cour d’appel de Versailles comprenant :

· La copie de l’arrêt 12/04737 de la cour d’appel de Versailles en date du 24 juillet 2014
· Les correspondances avec la cour et avec la partie adverse
· La copie du mandat syndical  de Joseph AUVINET qui a plaidé pour moi
· Le dossier de plaidoirie remis au juge à l’issue de la plaidoirie

Et qui comprend notamment :

· Le jugement du TASS des Yvelines du 16 octobre 2012 (pièce 7)

· Mes conclusions et pièces organisées en cotes

· Les conclusions et pièces adverses (en cote 6)
· Le livret remis à l’entrée au noviciat qui constituait la pièce 10

· La copie de la plaidoirie

· Des extraits de la pièce 10 montrant que la « formation » religieuse est une formation totalisante, une « conformité au Christ » (p. 132) et qu’elle dure toute la vie (p. 127).

· Mes conclusions ainsi que les conclusions et pièces adverses en première instance. 

Je vous prie d’accuser réception de mon envoi et de tenir informé pour le déroulement de la procédure 

Alain GAUTHIER  42 Rue Philippe FlatoT 71380 ST MARCEL
Courriel: alaingauthier1617@neuf.fr 

Correspondant juridique APRC en charge du suivi des pourvois APRC

Veuillez agréer, maître, l’expression de ma grande considération. 
Denise Morel.
Transmis par Joseph Auvinet, mandaté
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